
Procédure qualité

LIVRET D’ACCUEIL

Version : 2
Date : 24/10/2024

Page : 1 / 6

ANNEXES

Rédacteur :
Dominique ELOISE

SIRET : 752 183 988 00019 – APE : 7022 Z – RCS : Aix en Provence 752183988 – N° de TVA
Intracommunautaire : FR42752183988 – Capital : 1500 € - n° d’activité de formation : 93131629613



REVISIONS
Date Nature de la modification Version

02/03/2024 V2

Annexe 1

Article 1 :

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L 6352-3 et

L. 6352-4 et R 6352-1 à R 6352-15 du Code du travail

Le présent règlement s’applique à tous les stagiaires, et ce pour la durée de la

formation suivie.

HYGIENE ET SECURITE

Article 2 :

La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chacun

le respect total de toutes les prescriptions applicables en matière d’hygiène et de

sécurité. A cet effet, les consignes générales et particulières de sécurité en vigueur dans

l’organisme, lorsqu’elles existent, doivent être strictement respectées sous peine de

sanctions disciplinaires.

DISCIPLINE GENERALE

Article 3 :

Il est formellement interdit aux stagiaires :

● d’entrer dans l’établissement en état d’ivresse ou sans l’emprise de substances
considérées comme illicites,

● d’introduire des boissons alcoolisées dans les locaux,
● de quitter le stage sans motif,
● d’emporter tout objet ou toute documentation appartenant au centre sans

autorisation écrite,

SANCTIONS

Article 4 :

Tout agissement considéré comme fautif par le directeur de l’organisme de formation

ou son représentant pourra, en fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de



l’une ou l’autre des sanctions ci-après par ordre d’importance :

● avertissement écrit par le Directeur de l’organisme de formation ou par son
représentant ;

● blâme,
● exclusion temporaire ou définitive de la formation.

GARANTIES DISCIPLINAIRES

Article 5 :

Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ne soit informé dans

le même temps et par écrit des griefs retenus contre lui.

Article 6 :

Lorsque le directeur de l’organisme de formation ou son représentant envisage de

prendre une sanction, il convoque le stagiaire par lettre recommandée avec accusé de

réception ou remise à l’intéressé contre décharge en lui indiquant l’objet de la

convocation, la date, l’heure et le lieu de l’entretien, sauf si la sanction envisagée est un

avertissement ou une sanction de même nature qui n’a pas d’incidence immédiate ou

non sur la présence du stagiaire pour la suite de la formation.

Article 7 :

Au cours de l’entretien, le stagiaire peut se faire assister par une personne de son choix,

stagiaire ou salarié de l’organisme. La convocation mentionnée à l’article précédent fait

état de cette faculté.

Lors de l’entretien, le motif de la sanction envisagée est indiqué au stagiaire, dont on

recueille les explications.

Article 8 :

La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de 15 jours après l’entretien

où, le cas échéant, après la transmission de l’avis de la Commission de discipline.

Elle fait l’objet d’une notification écrite et motivée au stagiaire sous forme d’une lettre

remise contre décharge ou d’une lettre recommandée.

Article 9 :



Lorsque un agissement considéré comme fautif a rendu indispensable une mesure

conservatoire d’exclusion temporaire à effet immédiat, aucune sanction définitive

relative à cet agissement ne peut être prise sans que le stagiaire n’ait été au préalable

informé des griefs retenus contre lui et éventuellement, qu’il ait été convoqué à un

entretien et mis en mesure d’être entendu par la commission de discipline.

Article 10 :

Le directeur de l’organisme de formation informe l’employeur, et éventuellement

l’organisme paritaire prenant à sa charge les frais de formation, de la sanction prise.

REPRESENTATION DES STAGIAIRES

Article 11 :

Cette clause n’est pas applicable à ce jour.

Pour chacun des stages d’une durée supérieure à 500 heures, il est procédé

simultanément à l’élection d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant en scrutin

uninominal à deux tours.

Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles, sauf les détenus admis à participer à une

action de formation professionnelle.

Article 12 :

Le directeur de l’organisme de formation organise le scrutin qui a lieu pendant les

heures de formation, au plus tôt 20 heures, au plus tard 40 heures après le début du

stage. Lorsque la représentation des stagiaires ne peut être assurée, il dresse un PV de

carence qu’il transmet au préfet de région territorialement compétent.

Article 13 :

Les délégués sont élus pour la durée du stage. Leurs fonctions prennent fin lorsqu’ils

cessent, pour quelque cause que ce soit de participer au stage. Si le délégué titulaire et

le délégué suppléant ont cessé leurs fonctions avant la fin du stage, il est procédé à une

nouvelle élection dans les conditions prévues aux articles R.6352-9 à R.6352-12.

Article 14 :

Les délégués font toute suggestion pour améliorer le déroulement des stages et les

conditions de vie des stagiaires dans l’organisme de formation. Ils présentent toutes les

réclamations individuelles ou collectives relatives à ces matières, aux conditions

d’hygiène et de sécurité et à l’application du règlement intérieur.

Article 15 :

En ce qui concerne les dossiers de rémunération, le stagiaire est responsable des



éléments et documents remis au Centre, il doit justifier l’authenticité sous sa propre

responsabilité.

PUBLICITE DU REGLEMENT

Article 16 :

Un exemplaire du présent règlement est remis à chaque stagiaire (avant toute

inscription définitive).

Annexe n°2 : Note d’information sur le droit d’auteur

Dans le cadre de formations, INGENERIA met à la disposition d’utilisateurs des supports
écrits. Les supports écrits remis au(x) utilisateur(s) intègrent les méthodes
spécifiquement développées par INGENERIA dont notamment, des fiches pédagogiques
et des modèles de documents.

L’utilisateur de ces supports s’engage à respecter la propriété intellectuelle de la
formation et est informé que toute violation du droit d’auteur sera poursuivie
judiciairement par INGENERIA.

À cet effet, il est rappelé ci-dessous le cadre juridique du droit d’auteur et les
conséquences de son infraction.

1. Le contenu de ces supports reste la propriété d’INGENERIA, son auteur. Les usagers
s’interdisent, pour tout ou partie de ces supports, toute reproduction ou réutilisation à
toutes fins de tiers internes ou externes ou à toutes fins de diffusion à titre onéreux ou
gracieux, sous quelles que modalités que ce soit, sauf autorisation écrite d’INGENERIA ;
comme spécifié dans les conditions générales de vente, disponibles sur demande.

L’utilisateur ne peut donc bénéficier que des droits suivants sur l’œuvre :

● représentation privée et gratuite dans un cercle de famille

● copie ou reproduction réservée à un usage strictement privé du copiste

● la publication d'une citation ou d'une analyse de l'œuvre, dans la mesure où
celle-ci est brève et justifiée par le caractère critique, polémique, pédagogique,
scientifique ou d'information, de l'œuvre

● la parodie et la caricature.

2. L’utilisateur s’engage donc à ne pas :

● reproduire ou de faire reproduire l’œuvre et, pour les logiciels et bases de
données, leurs évolutions et mises à jour, sans limitation de nombre, en tout ou
en partie, par tous moyens et procédés, sur tous supports et tous matériaux



tant actuels que futurs, connus ou inconnus, et notamment sur support papier
ou dérivé, plastique, numérique, magnétique, électronique ou informatique,
par téléchargement, vidéogramme, CD-Rom, CD-I, DVD, disque, disquette,
réseau ;

● représenter ou de faire représenter l’œuvre et, pour les logiciels et bases de
données, leurs évolutions et mises à jour, par tous moyens de diffusion et de
communication actuel ou futur, connu ou inconnu, notamment par tout réseau
de télécommunication on line, tel que internet, intranet, réseau de télévision
numérique, transmission par voie hertzienne, par satellite, par câble, wap,
système télématique interactif, par téléchargement, télétransmission, réseaux
de téléphonie avec ou sans fil ;

● adapter, modifier, transformer, faire évoluer, en tout ou en partie, l’œuvre,
corriger les logiciels, de les faire évoluer, de réaliser de nouvelles versions ou de
nouveaux développements, de les maintenir, de les décompiler, de les mixer,
modifier, assembler, transcrire, arranger, numériser, porter sur toute
configuration, interfacer avec tout logiciel, base de données, produit
informatique, utiliser les algorithmes à toutes fins, le transcrire en tout ou en
partie, sous toute forme, modifiée, amputée, condensée, étendue, d'en intégrer
tout ou partie vers ou dans des œuvres existantes ou à venir, et ce sur tout
support papier ou magnétique ou optique et notamment internet, disque,
disquette, bande, CD-Rom, listing;

● traduire ou de faire traduire l’œuvre, en tout ou en partie, en toute langue et,
pour les logiciels, en tout langage de programmation, et de reproduire l’œuvre
en résultant sur tout support, papier, magnétique, optique ou électronique, et
notamment sur internet, disque, disquette, bande, CD-Rom, listing ;

● mettre sur le marché, de distribuer, commercialiser, diffuser l’œuvre, par tous
moyens, y compris la location et le prêt, à titre gratuit ou onéreux ;

● faire tout usage et d’exploiter l’œuvre au bénéfice de tiers, à quelque titre que
ce soit ;

● céder tout ou partie des droits cédés, et notamment de consentir à tout tiers
tout contrat de reproduction, de distribution, de diffusion, de
commercialisation, de fabrication, sous quelle que forme, quel que support et
quelque moyen que ce soit, à titre onéreux ou gratuit ;

● autoriser ou d’interdire toute réutilisation/et ou toute extraction substantielle

des contenus des bases de données.


